
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

074 - BRANCHES DE LA PUBLICITÉ & DES ACTIVITÉS ASSO CIÉES 
 

(Convention nationale 0086 des entreprises de publicité et assimilées du 22 avril 1955,  
convention nationale 2372 des entreprises de la distribution directe du 9 février 2004, 

convention nationale 1611 des entreprises de logistique de communication écrite directe (ex logistique de publicité) du 19 novembre 1991, 
convention nationale 2683 du portage de presse du 26 juin 2007, 

ancienne convention nationale 5203  des peintres en lettres, décorateurs et graphistes en signalisation, enseignes, publicité peinte du 12 juin 1987*, 
conventions d’entreprise 5599 d’Havas, 5620 des Messageries Lyonnaises de Presse M.L.P & 5552 de la Société d’Agences et de Diffusion S.A.D) 

 

CATÉGORIE 
ACEMO 

PUBLICITÉ  
 

DISTRIBUTION  
DIRECTE  

LOGISTIQUE  PORTAGE 
 

 EX PEINTRES 
 EN LETTRES*  

HAVAS 
& M.L.P  

S.A.D 
 

NIVEAU  NIVEAU  NIVEAU  NIVEAU  NIVEAU  COEFF COEFF EMPLOI 

 1 1-I, 1-II ¹ 1-1 ¹ III G, III H  ¹ 1, 2 ¹ VI ¹  
100  

120-139 ¹ ED ¹ 

OUVRIERS 
 

2 1-III  ¹ 1-2 ¹ III D,  
III E, III F ¹ 

3 ¹ V¹ 
 110-125 

140-169 ¹ EC ¹ 

 3 1-IV ¹ 1-3 ¹ III B, III C  ¹ 4¹ IV-1, IV-2¹ 
135-145 

170-199 ¹ EQ ¹ 

 1 1-I, 1-II ² 1-1 ² III G, III H  ² 1, 2 ²  120-139 ² ED ² 

EMPLOYÉS 
 

2 1-III ² 1-2 ² III D,  
III E, III F² 

3 ² V² 
 110-125 

140-169 ² EC ² 

 3 1-IV ² 1-3 ² III B, III C  ² 4 ² IV-1, IV-2 ² 
135-145 

170-199 ² EQ ² 

 1 2-I, 2-II 
 

2-1 II C,  III A 
 

5 IV-3  
155 

200-299 EXP, AMD 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 2-III 2-2 II B 6A III-1  
 180 

300-349 AM1, AM2 

 3 2-IV 2-3 
 

II A 6B III-2  
200 

350-399 AM3, AM4, 
AM5 

 1 3-I, 3-II 
 

3-1 I E, I F,  I G 7 II-1  
250 

400-449 Débutant 

CADRES 2 3-III 3-2 I C, I D 8 II-2  
300 

450-500 C1 

 3 3-IV 3-3 & 4 I A, I B 9  + de 500 C2 

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous           ² Si considéré comme employé ci-dessous 
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 

• Ouvriers: Toutes conventions: Le personnel classé en ouvrier dans les conventions, les manœuvres, les employés à la 
fabrication, les expéditeurs, les magasiniers, les coursiers et le personnel de nettoyage suivant les fourchettes de coefficients et 
niveaux indiqués dans la grille. Les filières de référence sont « Fabrication », « Technique », « Exploitation » ou « Logistique 
services généraux ». Emplois type: afficheur, agent de nettoyage, chauffeur, conditionneur, coursier, distributeur de journaux ou 
de prospectus, électricien, expéditeur emballeur, garnisseur de linéaires, manutentionnaire, magasinier, menuisier, monteur, 
peintre, porteur, etc. 

 

• Employés: Publicité: Le personnel de niveau 1 non classé en ouvrier. Distribution directe: Le personnel de niveau 1 non classé 
en ouvrier. Logistique: Le personnel de niveau III non classé en ouvrier. Portage: Le personnel de niveau 1 à 4 non classé en 
ouvrier. Ex peintres en lettres*: Le personnel de niveau VI à IV-2 non classé en ouvrier. Havas & M.L.P: Le personnel de coeff. 
120 à 199 non classé en ouvrier. S.A.D: Les employés non experts des services administratif, commercial et comptabilité en 
excluant ceux classés parmi les ouvriers. Emplois type: aide comptable, dessinateur d'exécution, enquêteur, gardien, hôtesse, 
opérateur PAO, secrétaire, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Publicité: Le personnel de niveau 2. Distribution directe: Le personnel de niveau 2. Logistique: Le 
personnel de niveau II. Portage: Le personnel de niveau 5 à 6B. Ex peintres en lettres*: Le personnel de niveau IV-3 à III-2. 
Havas & MLP: Le personnel de coeff. 200 à 399. S.A.D: Les employés experts et agents de maîtrise. Emplois type: animateur, 
attaché ou assistant commercial ou de direction, comptable confirmé, concepteur, contremaître, délégué, dessinateur concepteur, 
maquettiste, styliste, représentant, technicien, etc. 

 

• Cadres: Publicité: Le personnel de niveau 3. Distribution directe: Le personnel de niveau 3 & 4. Logistique: Le personnel de 
niveau I. Portage: Le personnel de niveau 7 à 9. Ex peintres en lettres*: Le personnel de niveau II. Havas & M.L.P: Le 
personnel de coeff. 400 & plus. S.A.D: Les cadres. On inclura les cadres de direction, comédiens et mannequins dans tous les cas. 

 

* Ce texte est dénoncé mais sa grille peut servir de grille d'usage d'établissements réputés désormais sans convention. 


